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k LE CONTEUR. VAUDOIS

— Ça vaut deux mille francs, ce que vous me demandez.

— Vous les aurez. Maintenant, j'ai besoin de quelques
renseignements.

— Les renseignements/ça se paie à part. Mettons mille francs

pour les renseignements, et j'y suis du mien, parolo d'honneur I

— Va pour cinquante louis.

— Monsieur le comte, je suis à vos ordres.

— Vous me connaissez donc?

— Parbleu! j'ai eu l'honneur de me rencontrer avec M. le

comte dans plusieurs écuries distinguées.
Le gentilhomme et le cocher causèrent longtemps, el lorsqu'ils

se séparèrent, ils paraissaient d'accord comme larrons en foire.
Trois jours plus tard, la présidente Aurore convoqua les membres

du club, et leur annonça qu'à sa grande surprise tous les

serviteurs mâles employés au château lui avaient adressé leur
démission dans une lettre collective rédigée par son cocher, et

qu'ils étaient partis dès le malin, sans vouloir répondre à ses

questions.
— Qu'allons-nous devenir sans cuisinier, sans cocher, sans

valet de chambre, sans jardinier, etc., dirent les sociétaires;
nous arrivons à un total de dix hommes qui nous fuient comme
si nous avions la peste.

— Rassurez-vous, Mesdames, reprit Mmc de S., la Providence

nous a manifestement protégées en nous envoyant dix nouveaux
serviteurs, qui semblent tombés tout exprès des nues, et qui, à

en juger par leur extérieur très convenable et leur parfaite
soumission, ne nous ferons point regretler leurs ingrats prédécesseurs.

Ces dix domestiques entrés si fort à propos au service des dix
belles veuves, vous l'avez deviné, n'est-il pas vrai? Ce sont dix
chasseurs de dot, dix gaillards qui ont plus d'une fois réalisé les
fables vertigineuses inventées par Balzac dans son Histoire des

Treize. Ce serait un roman qu'il faudrait écrire, si l'on voulait
raconter les tours de force et les héroïques folies auxquelles ils
se sont livrés depuis qu'ils ont eu le plaisir d'être aux gages du
club des veuves. Promenant ces dames sur la rivière, ils ont eu

l'adroite maladresse de faire chavirer le bateau, ce qui leur a

donné l'occasion de les sauver à la nago ; et ils n'ont pas reculé,
une belle nuit, devant cette énormité de mettre le feu à une aile

du château, afin de se donner le prétexte de Ies arracher aux
flammes. A cette heure encore, ces dames ignorent la vraie position

sociale de ces adorateurs en livrée, et elles ne seraient pas

éloignées d'aimer leurs laquais, n'était la Iierté naturelle de leur
âme et la continuelle révolte de la raison. Au point où en sont les

choses, il est impossible que le dénouement se fasse beaucoup
attendre. Nul doute que ces messieurs ne déposent le masque
dans un temps très prochain? Que se passera-t-il alors On offre

de parier pour dix mariages célébrés avant le printemps. En tout

cas, et sans être sorcier, on prédit la dissolution du Club des

veuves.
(Grand Journal.)

Relation
du séjour des prisonniers de guerre français et siusses,

sur le ponton la CASTILLE.

Vers les dix heures on voit arriver deux canots sur
des chars, que le commandant français avait envoyé
chercher fort loin, ne pouvant les faire arriver par eau

à cause des Anglais qui occupaient le passage. On les

mel promptement à l'eau, et quoique le feu de l'ennemi
soit très vif, ils arrivent au ponton; chacun s'empresse
à sauter dedans; ils sont bientôt si pleins qu'ils
peuvent à peine marcher; ils s'éloignent du ponton, et

dans leur marche, l'un d'eux reçoit un boulet qui coupe
trois rames ; malgré cela ils arrivent sans accident à

10 heures et demie; on se hâte de débarquer, et chaque

prisonnier s'éloigne dans les terres.'
Vers les onze heures des tourbillons de fumée noire

et puante annoncent un nouvel incendie; deux cents

personnes environ étaient encore sur le ponton;
faisant des efforts incroyables pour éteindre le feu.

La batterie du Trocadero parvient à faire taire le feu
de celle du Punlal, en lui démontant ses pièces.

Dès que l'ennemi s'aperçoit que les prisonniers abordent

au rivage, il dirige ses batteries sur terre; Ies

Anglais lancent des bombes chaque cinq minutes.
Le débarquement était favorisé par la marée qui

montait alors; mais l'espace qu'il y avait à parcourir
était aussi plus considérable, et le retour des canots au
ponton plus difficile et plus long.

Un officier et plusieurs soldats venus de Porto-Réal
au secours des prisonniers furent victimes de leur
dévouement; ils furent tués en exerçant un acte
d'humanité. Le major Dumolard se sauva, et dès qu'il fut
à terre il sut se soustraire à la vue de ses camarades

qu'il avait si indignement trahis. Les seize prisonniers
espagnols furent également débarqués et on les laissa
libres de retourner à Cadix.

A trois heures de l'après-midi, le débarquement
fut achevé; le ponton brûlait depuis un quart d'heure
lorsque la dernière personne en sortit; il fut entièrement

consumé dans l'espace de douze heures.
A mesure que le débarquement s'était opéré, les

fugitifs avaient dirigé leurs pas vers Porto-Réal. C'était
un spectacle curieux pour les habitants de cette ville,
de voir arriver nus ou en chemises dégoûtantes d'eau,
des hommes, des femmes et des enfants qui ressemblaient

à des squelettes mouvants et qui, en arrivant,
tombaient avec la voracité du vautour sur les aliments

qu'on leur présentait.
Le lendemain 17, on fit partir tous ces fugitifs pour

St-Lucar, où ils s'embarquèrent sur des chaloupes
armées pour remonter le Guadalquivir el aller à Séville.

Quinze jours après cette fuite, les prisonniers d'un

ponton, nommé l'Argonaute, exécutèrent le même

projet ; mais ils furent plus malheureux; ils demeurèrent

trente-six heures sous le feu de l'ennemi, et de

six cents qu'ils étaient, il n'en échappa qu'environ
quatre cents. C'était un ponton destiné pour un hôpital,
et presque tous ceux qui y étaient se trouvaient malades

et exténués de faim. Un nommé Nicolerat de Bex,
soldat au quatrième régiment suisse, montra dans cette
occasion beaucoup décourage; il fut le premier qui
osa frapper les Espagnols qui montaient à l'abordage; il
fendit d'un coup de hache la tête d'un soldat espagnol,

son exemple encouragea ses camarades, ils se défendirent

si vaillamment que les Espagnols furent
contraints de se retirer avec beaucoup de perte.

FIN.

L. Monnet ; — S. Cuénood.

LAUSANNE. IMPRIMERIE LARPIN.
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